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Prescrit par relevé N°09/PR/SGG/REL du 17 mars 2011, la quatrième édition du 
Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH-4) du Bénin s’est déroulée 
sur toute l’étendue du territoire national en mai 2013. Plusieurs activités ont concouru à sa 
réalisation, parmi lesquelles la cartographie censitaire. En effet la cartographie censitaire à 
l’appui du recensement a consisté à découper tout le territoire national en de petites portions 
appelées Zones de Dénombrement (ZD). Au cours de la cartographie, des informations ont été 
collectées sur la disponibilité ou non des infrastructures de santé, d’éducation, d’adduction 
d’eau etc…dans les villages/quartiers de ville. 

Le présent document donne des informations détaillées jusqu’au niveau des villages et 
quartiers  de  ville,  par  arrondissements  et  communes.  Il  renseigne  sur  les  effectifs  de  
population, le nombre de ménages, la taille moyenne des ménages, la population agricole, les 
effectifs de population de certains groupes d’âges utiles spécifiques et des informations sur la 
disponibilité des infrastructures communautaires.  

Il convient de souligner que le point fait sur les centres de santé et les écoles n’intègre pas les 
centres de santé privés, et les confessionnels, ainsi que les écoles privées ou de type 
confessionnel. 
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I. Présentation du département 
 

1. Situation  géographique 

Situé entre le Togo à l’Ouest le Nigéria à l’Est, l’actuel département des Collines  a été 
détaché de l'ancien département du Zou lors de la réforme administrative de 1999 par la loi du 
15 janvier 1999. Il est limité au Nord par les départements de la Donga, du Borgou, au Sud 
par ceux du Zou et du Plateau. Il couvre une superficie de 13 931 km² et est constitué de six 
(6) communes que sont Bantè, Dassa-Zoumè, Glazoué, Ouèssè, Savalou et Savè. Ces 
communes sont subdivisées en 60 arrondissements et 297 villages et quartiers de ville.   
 

2.  Milieu naturel 

Le département des Collines appartient intégralement à la zone de climat soudano-guinéen à 2 
saisons pluvieuses et deux saisons sèches avec des aléas. Le nombre total normal de jours de 
pluie dans l’année varie entre 80 et 110. Il en résulte quatre saisons : 

ü une saison des pluies principale : de mars à juillet ; 
ü une saison sèche mineure: d’août à septembre ; 
ü une saison des pluies mineure: d’octobre à novembre ; 
ü une saison sèche principale: de décembre à mars. 

La zone est assez homogène, couvrant une pénéplaine modelée sur un socle précambien et 
dominé par des collines de 300 m en moyenne d’altitude. La savane arborée à Daniella 
Oliveiri est la végétation dominante de la zone et est plus prononcée vers le nord. Les 
essences les plus répandues de nos jours sont le karité, le néré et le caïlcédrat. L’iroko a 
presque disparu. 

Le département des Collines a un réseau hydrographique peu important. Néanmoins, quelques 
rivières permettent d’assurer partiellement la couverture des besoins en eau des populations. 
Mais, l’insalubrité de ces eaux expose les populations à de nombreuses maladies dont 
notamment le ver de guinée ou la dracunculose qui handicape les actifs agricoles sur une 
longue période de l’année. 

La zone abrite quelques forêts classées, fortement menacées par les actions anthropiques: la 
recherche de terres fertiles ; l’exploitation de bois d’œuvre et de chauffage. L’Etat a contribué 
à la valorisation et à la sauvegarde du patrimoine forestier par des plantations de domaines de 
teck et d’anacardiers.  

Les sols sont de type ferrugineux tropical sur socle cristallin aux caractéristiques très 
variables. Dans le département, on note encore une disponibilité des terres avec cependant une 
forte tendance à la réduction dans les localités de Dassa, Savalou et Savè à cause des collines. 

On rencontre également des sols noirs et hydromorphes dans les vallées des fleuves et des 
rivières qui traversent la zone. 
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3.   Caractéristiques démographiques 

Selon les résultats du quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitation, la 
population de ce département s’élève à 717 477 habitants contre 535 923 habitants en 2002. 
La répartition par sexe de cette population reflète la tendance observée au niveau national. En 
effet, on enregistre 50,7% pour le sexe féminin contre 49,3% pour la population masculine. 
La  densité de population de cette entité territoriale est passée de 38 habitants au km² en 2002 
à 52 habitants au km² en 2013. Cette densité varie considérablement à l’intérieur du 
département entre 39 habitants au Km² dans la commune de Savè à 71 habitants au Km²  dans 
la commune de Glazoué. Le rapport de masculinité y est passé de 95,1 hommes pour 100 
femmes en 2002 à 97,2 hommes pour 100 femmes en 2013. Cinq communes sur les six (6) 
que compte le département ont franchi la barre des 100 000 habitants au recensement de 2013. 
Il s’agit de : Bantè (107 181 habitants), Dassa-Zoumè (112 122 habitants), Glazoué (124 431 
habitants), Ouèssè (142 017 habitants) et Savalou (144 549 habitants). Le département 
regroupe essentiellement deux grands groupes ethniques : les Yoruba et apparentés (46,2%) et 
les Fon et apparentés (38,5%),.On y retrouve également les Peulh ou Peul dans une proportion 
de 5,6%. Sur le plan religieux, les populations des Collines sont surtout des catholiques 
(37,2%), les musulmans pour 16,3% et Autres chrétiens (10,5%). On y a dénombré 7,1% de 
personnes sans aucune religion. 

4. Infrastructures sociocommunautaires 

Le département des Collines dispose du point de vue des infrastructures sanitaires, de 03 
zones sanitaires, 53 centres de santé pour 60 arrondissements, 01 dispensaire et 146 
maternités.  

L’accès à l’eau potable semble poser encore d’énormes difficultés aux populations. Trois 
ménages sur quatre (75,1%) ont accès l’eau potable selon le RGPH-4. Sur le plan des 
infrastructures scolaires, on note un effort important car presque tous les villages et quartiers 
de ville disposent d’une école primaire et des collèges à 1er cycle et 2ème cycle sont présents 
dans beaucoup d’arrondissements.  

5. Activités économiques du département 

Le tableau 1 présente la distribution en pourcentage de la population active par commune 
selon les branches d’activités dans le département des Collines. A la lecture de ce tableau, il 
ressort que les branches d’activités les plus dominantes dans ces différentes communes sont 
d’abord l’Agriculture, Pêche et Chasses, ensuite le commerce, restauration et hébergement et 
enfin, Industries manufacturières. 

La commune de Glazoué (63,6%) et celle de Dassa-Zoumé (63,5%) sont pratiquement les 
premières dans le domaine de l’agriculture,  pêche et chasses. Quant à la branche d’activité 
commerce, restauration et hébergement, les communes de Savè (22,4%) et de Ouessè (16,2%)  
sont  celles  dans  lesquelles  elle  est  plus  dominante.  Il  en  est  de  même pour   la  commune de  
Savè qui occupe une place importante dans la branche « Industries manufacturières » avec 
(12,2%). 
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Tableau 1: Activités économiques 

Distribution en pourcentage de la population active par commune selon les branches d'activités 

  

Ensemble 

Communes des Collines 

  Bantè Dassa-
Zoume Glazoué Ouèssè Savalou Savè 

Branches d'activités  
       

Agriculture, Pêche et Chasses 60,4 60,9 63,5 63,6 59,6 63 50,5 

Industries extractives 0,1 0,0 0,1 0,1 0 0 0,1 

Industries manufacturières 10,3 10,2 8,6 9,5 10,9 10,5 12,2 

Eau, Electricité, Gaz, Assainissement, 
Traitement des déchets et Dépollution 0,1 0,0 0,1 0,1 0 0 0,1 

Bâtiment et Travaux publiques 2,1 2,5 2,1 2,8 2 1,8 1,9 

Commerce, Restauration et Hébergement 14,8 15,0 12,4 10,6 16,2 13 22,4 

Transport et Communication 2,8 1,9 3,1 2,5 3,1 2,8 3,4 

Banque et Assurance 0,1 0,1 0,1 0,1 0 0 0,1 

Autres services 8,6 8,8 9,2 9,7 7,4 8,3 8,9 

Non Déclarées 0,7 0,5 0,8 1 0,7 0,6 0,5 

Total 100,0 100,0 100 100 100 100 100 

Effectif 245 232 36 484 36 623 38 229 47 535 51 140 35 221 

Source: INSAE, RGPH4-2013 
 

6. Activités agricoles 

 
o Ménages agricoles par commune 

 
Le tableau 2 fait l’effectif des ménages agricoles par commune et par sexe du chef de ménage 
dans le département des Collines. Il ressort de ce tableau que ce département compte, 67 815 
ménages agricoles dont 56 295 dirigés par des hommes et 11 520 dirigés par des femmes. 
Dans chacune des communes, les ménages agricoles dirigés par les hommes sont supérieurs à 
ceux dirigés par les femmes. Cependant, le nombre de ménages agricoles dirigé par les 
femmes est plus important dans la commune de Savalou (2 987). Il est plus faible dans la 
commune de Savè (639).  
 
Tableau 2: Ménages agricoles 

 Effectif des chefs de ménages agricoles par commune et selon le sexe dans le département   des Collines 

  Communes des Collines 

  Bantè Dassa-zoumè Glazoué Ouèssè Savalou Savè   Effectif 

Ménages agricoles 10 427              11 268              11 230              12 499              14 864                7 527              67 815   

Masculin  8 249                9 127                8 971              11 183              11 877                6 888              56 295   

Féminin  2 178                2 141                2 259                1 316                2 987                   639                11 520   

Source : INSAE, RGPH4-2013 
 

o Principaux domaines d’activités agricoles par commune 
 

Le tableau 3 montre la distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune selon 
les principaux domaines d’activités. De ce tableau, il ressort que plus de 95% des ménages 



 6 

agricoles exercent dans le domaine végétal. La commune de Bantè (99,0%) détient la plus 
forte proportion. Par contre,  les domaines animal et halieutique sont pratiquement inexistants 
dans toutes les communes. 
 

Tableau 3: Principaux domaines d'activités agricoles 

Distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune selon les principaux domaines d'activités 

   
Communes des Collines 

  Ensemble Bantè Dassa-zoumè Glazoué Ouèssè Savalou Savè 

Principaux domaines 
agricoles 

  
     

Végétal 97,6 99,0 97,9 97,5 97,5 97,3 96,1 

Animal 2,1 1,0 1,8 2,1 2,0 2,5 3,5 

Halieutique 0,1 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,4 

Autre 0,2 0,0 0,2 0,3 0,4 0,1 0,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 79 363 12 399 13 204 13 265 14 151 17 170 9 174 

Source : INSAE, RGPH4-2013 
 

o Les 10 premières cultures 
 

- le manioc et l’igname sont les deux produits les plus cultivés par les ménages 
agricoles dans presque toutes les communes du département des Collines ; 

- le soja et le maïs occupent également une place non négligeable parmi les produits 
les plus cultivés dans ce département  

Tableau 4: Produits agricoles les plus cultivés 

Distribution en pourcentage des ménages agricoles  par commune selon les 10 produits les plus cultivés durant la campagne 2012-2013 
 

Communes des Collines 

Bantè   Dassa-zoumè   Glazoué   Ouèssè   Savalou   Savè 

Manioc 40,2   Manioc 33,7   Igname 21,8   Manioc 48,0   Manioc 22,8   Manioc 37,8 

Igname 26,3   Soja 13,5   Soja 16,8   Igname 19,8   Igname 21,2   Igname 18,2 

Maïs 13,8   Maïs 12,8   Manioc 14,6   
Arachide
s 14,3   Maïs 19,1   Soja 15,0 

Soja 7,4    Igname 11,5   Maïs 14,3   Maïs 8,0   Soja 9,8    Maïs 8,8 

Riz 3,8    Arachides 8,4    Riz 13,1   
Sorgho/
Mil/fonio 1,8   Arachides 7,2    Arachides 7,2 

Arachides 1,2    Riz 6,2    Arachides 8,9    Soja 1,6   Haricots/Niébé 6,1   
Lait frais 
(chèvres, vaches) 3,1 

Poivre, ail, 
épices 1,1    

Haricots/Ni
ébé 5,3    

Haricots/Nié
bé 3,6    

Haricots/
Niébé 1,0   Riz 3,5    Riz 2,2 

Anacarde 1,0    
Sorgho/Mil/
fonio 2,2    

Lait frais 
(chèvres, 
vaches) 1,7    

Lait frais 
(chèvres
, 
vaches) 0,9   

Sorgho/Mil/foni
o 2,3    Sorgho/Mil/fonio 1,9 

Lait frais 
(chèvres, 
vaches) 1,0    

Lait frais 
(chèvres, 
vaches) 2,0    Anacarde 1,2    Bœufs 0,8   

Lait frais 
(chèvres, 
vaches) 2,1    Haricots/Niébé 1,3 

Sorgho/Mil/
fonio 0,9    

Légumes 
fraiches 1,1    

Sorgho/Mil/f
onio 0,7    

Légume
s 
fraiches 0,7   Anacarde 1,4    Viande 0,6 

Source : INSAE, RGPH4-2013 
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o Produits agricoles du PRSA par commune 

-  Sur les treize (13) produits du Programme de Relance du Secteur Agricole 
(PRSA), les cultures céréalières (54,1%) et les tubercules (34,2%) viennent en 
tête en terme de production des ménages agricoles du département ; 

- Les mêmes tendances s’observent dans les communes. 
 

Tableau 5: Produits agricoles du PRSA 
Distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune  selon les produits agricoles du PRSA  

Communes des Collines 

  Ensemble Bantè Dassa Glazoué Ouèssè Savalou Savè 
Produits agricoles PRSA        
Cultures de rente 9,5 11,1 6,2 8,3 7,8 13,5 8,9 

   Coton 3,6 1,4 4,2 4,1 1,4 7,5 1,5 

   Palmier à huile 0,4 0,5 0,4 0,2 0,1 0,6 0,4 

   Ananas 0,2 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 

   Anacarde 5,4 8,8 1,5 3,8 6,1 5,3 6,8 

Cultures céréalières 54,1 48,2 61,2 65,7 46,8 54,8 48,0 

Maîs 50,1 45,0 56,4 54,0 46,1 52,0 46,4 

   Riz 4,0 3,2 4,8 11,7 0,6 2,8 1,6 

Tubercules 34,2 39,7 30,3 23,9 44,1 29,1 38,7 

   Manioc 22,5 25,9 23,0 10,2 32,8 16,4 28,1 

  Ignames 11,7 13,8 7,2 13,7 11,3 12,7 10,7 

Elevage 2,1 1,0 2,3 2,0 1,3 2,6 3,8 

  Viande 1,0 0,5 1,0 1,0 0,7 1,3 1,8 

  Lait 1,0 0,5 1,2 1,0 0,5 1,2 1,8 

  Œuf 0,1 0,0 0,1 0,0 0,1 0,1 0,2 

Pêche ou aquaculture 0,1 0,0 0,1 0,1 0,1 0,0 0,5 

  Poisson 0,1 0,0 0,1 0,1 0,1 0,0 0,3 

  Crevette 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,0 0,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 134 882 23 163 21 298 21 303 24 993 28 511 15 614 
Source : INSAE, RGPH4-2013 

 
o Types d’équipement 

Le tableau 6 présente la distribution en pourcentage des ménages agricoles par 
commune du département des Collines selon le type d’équipement. Ce tableau montre 
que l’équipement traditionnel est plus utilisé par les ménages agricoles (98,9%), et 
ceci dans toutes les communes sans exception.  
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Tableau 6: Activités  agricoles 

Distribution en pourcentage des ménages agricoles par commune selon le type d'équipement 

   
Communes des Collines 

  Ensemble Bantè Dassa-
zoumè 

Glazoue Ouesse Savalou Savè 

Type d'équipement 
      

Traditionnel  98,9 99,4 97,3 99,0 98,8 99,6 99,3 

Attelage 0,2 0,1 0,4 0,4 0,1 0,2 0,1 

Mécanique 0,1 0,1 0,0 0,1 0,1 0,1 0,1 

Traditionnel et atellage 0,6 0,2 2,0 0,4 1,0 0,1 0,2 

Traditionnel et mécanique 0,1 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectif 73951 11665 12356 12262 13211 15923 8534 
Source : INSAE, RGPH4-2013 
 

7. Pauvreté dans les communes 

Le RGPH4 a permis de calculé un certain nombre d’indicateurs dont il faut retenir ici 
principalement les différentes formes de pauvreté ci-après à travers le tableau suivant. 

Tableau7 : Principaux indicateurs de pauvreté 

  

Ensemble Urbain Rural 

Communes des Collines 

Indicateurs Bantè Dassa Glazoué Ouèssè Savalou Savè 

IPH1 32,4 24,9 35,3 28,8 31,7 29,4 37,4 34,3 31,5 

Incidence de la pauvreté non monétaire2 15,9 18,6 14,9 11,1 30,1 12,4 14,7 13,6 14,8 

Incidence de la pauvreté d'existence3 27,9 16,1 32,3 17,8 39,1 24 35,4 19,5 33 

Taux de pauvreté multidimensionnelle4 33,9 20,6 38,8 23,6 38,7 28,7 39,4 36,8 33,6 

Source : INSAE, RGPH4-2013 
 
 

 
                                                             
1IPH : Indice de Pauvreté Humaine, il est calculé à partir de trois indicateurs que sont :  

 Pourcentage de la population n’ayant pas accès à l’eau potable ; 
 Taux d’analphabétisme de la population ; 
 Taux de mortalité infanto-juvénile 

 
2IPNM : Incidence de la pauvreté non monétaire calculée à partir des variables de conditions de vie des ménages et des biens possédés 
3Incidence de la Pauvreté d'Existence : calculé à partir des variables des conditions de vie des ménages seulement 
4TPM : Taux de Pauvreté Multidimensionnelle : calculé sur la base de 9 privations, la malnutrition n’a pas été prise en compte au niveau de 
la composante santé : 

 Santé : insuffisance pondérale, décès des enfants de moins de 5 ans dans le ménage ; 
 Education : Personne du ménage n’ayant pas dépassé le primaire, au moins un enfant en âge scolaire ne fréquente pas l’école ; 

 Condition de vie : Pas d’électricité, Aucun accès à l’eau potable ou eau améliorée, Aucun accès à des moyens d’assainissement 
adéquats, l’habitation a des sols sales (matériaux non définitifs), le ménage utilise des combustibles de cuisson "sales" (bois de 
chauffage, charbon de bois, etc.), le ménage ne possède ni de voiture ni de motocyclette et possède tout au plus l’un des biens 
suivants : bicyclette, radio, réfrigérateur, téléphone ou téléviseur). 
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Carte communes du département des Collines 
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Carte de la commune de Bantè 

 

Carte de la commune de Dassa-Zoumè 
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Carte de la commune de Glazoué 

 

Carte de la commune de Ouèssè 
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Carte de la commune de Savalou 

 

Carte de la commune de Savè 

 


































